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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, après le mot :

« suicidaires »,

insérer les mots 

« et d’automutilation ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’étudier et de quantifier les dispositifs de captation de l’attention utilisés 
par TikTok et leurs effets psychologiques, notamment en termes de pensées et comportements liés à 
l’automutilation. L’algorithme de TikTok, conçu pour maximiser le temps passé sur la plateforme, 
exposerait particulièrement certains jeunes à des contenus nuisibles, générant une spirale 
émotionnelle négative pouvant aggraver leur vulnérabilité psychologique. Alors que 70 % des 
utilisateurs de TikTok en France ont moins de 24 ans, il est essentiel d’analyser ces mécanismes et 
leurs impacts afin de mieux protéger les mineurs de contenus menant à l’automutilation et formuler 
des recommandations adaptées pour contrer ces risques.


